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  Lettres identiques datées du 1
er

 août 2016, adressées  

au Secrétaire général et au Président du Conseil 

de sécurité par la Chargée d’affaires par intérim 

de la Mission permanente du Liban 

auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 

 

 D’ordre de mon gouvernement, j’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint un 

tableau récapitulatif des violations de la résolution 1701 (2006) du Conseil de 

sécurité, commises par Israël au cours du mois de juin 2016 (voir annexe).  

 Je vous serais reconnaissante de bien vouloir faire distribuer le texte de la 

présente lettre et de son annexe comme document de l ’Assemblée générale, au titre 

du point 37 de l’ordre du jour, et du Conseil de sécurité.  

 

La Chargée d’affaires par intérim 

 (Signé) Caroline Ziade 

  

http://undocs.org/fr/S/RES/1701(2006)
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  Annexe aux lettres identiques datées du 1
er

 août 2016 adressées  

au Secrétaire général et au Président du Conseil de sécurité  

par la Chargée d’affaires par intérim de la Mission permanente  

du Liban auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 

 

  Violations de l’espace terrestre pendant le mois de juin 2016 
 

 

Date Heure Type de violation 

   1
er

 juin  09 h 45 Depuis la Palestine occupée, à l’est de la localité d’Alma el-Chaab, 

20 soldats d’une patrouille de l’ennemi israélien accompagnés d’un 

chien ont franchi une porte en fer, au niveau de la barrière technique, 

qu’ils ont longée sur quelque 600 mètres, ratissant le périmètre. Une 

patrouille de l’armée libanaise, arrivée sur les lieux, a trouvé une boîte 

de thon ouverte et une bouteille d’eau vide avec des caractères en 

hébreu, à une quinzaine de mètres au nord de la Ligne bleue, en face du 

point B15. Une souche d’arbre fraîchement coupé a également été 

observée. 

2 juin  14 h 20 À la porte de Hassan, aux abords de la localité de Kfar Chouba, un 

soldat de l’ennemi israélien a franchi pendant 10 minutes la ligne de 

retrait en territoire libanais sur une trentaine de mètres. Il s ’est servi de 

son arme pour tirer plusieurs coups de feu en direction d’un troupeau de 

caprins, cherchant sans succès à les mener en territoire occupé.  

 19 h 39 Dans le secteur de Bastara, huit soldats de l’ennemi israélien ont franchi 

la Ligne bleue pendant une minute.  

4 juin  21 h 35 

21 h 40 

En Palestine occupée, en face de la localité de Meïs el-Jabal, près du 

point B64, des soldats de l’ennemi israélien à bord de deux véhicules 

légers de reconnaissance et d’appui ont braqué un projecteur en 

direction du territoire libanais.  

5 juin  14 h 00 Entre les localités de Ghajar occupée et d’Abbasssiyé, dans le secteur dit 

B14, des soldats de l’ennemi israélien ont mis le feu à des broussailles, 

provoquant un incendie, en territoire libanais, dans une zone d ’une 

superficie de 12 dounoums, qui a été éteint par la défense civile 

libanaise à 17 h 30.  

 21 h 30 Dans le secteur de Bastara, un soldat de l’ennemi israélien a franchi la 

Ligne bleue pendant une minute. 

7 juin  09 h 00 En face de la localité de Sarda, près du champ de tir d’Ibl el-Qamh, des 

soldats d’une patrouille de l’ennemi israélien, accompagnés d’un 

bulldozer, d’une trancheuse, d’un camion, d’un char Merkava et d’un 

engin militaire ont procédé à des travaux de terrassement. Un des 

soldats a dirigé le canon du char en direction du territoire libanais. Ils 

ont achevé leurs travaux et sont repartis à 17 h 15 en direction de la 

Palestine occupée. 
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Date Heure Type de violation 

    11 h 15 En face de la localité de Labbouné, près du point G -9, des soldats d’une 

patrouille de l’ennemi israélien ont pointé une arme de 12.7 mm 

installée à bord d’un véhicule léger de reconnaissance et d’appui en 

direction de soldats d’une patrouille de l’armée libanaise et ont fait des 

gestes obscènes. 

 11 h 50 À l’intérieur des fermes de Chebaa occupées, des soldats de l ’ennemi 

israélien se sont servis d’une grue de l’ennemi israélien pour démanteler 

une porte en métal au poste dit du Radar, sur la route menant au point 

d’observation n°2 du contingent indien de la Force intérimaire des 

Nations Unies au Liban (FINUL), et l’ont remplacée par des blocs de 

béton. Ils sont repartis à 12 h 30.  

 12 h 00 

18 h 00 

À l’intérieur des fermes de Chebaa occupées, des soldats de l ’ennemi 

israélien ont installé trois tentes de camouflage dans le bois à l ’ouest du 

poste de Fachkol. 

 20 h 00 Aux abords de la ville de Chebaa, dans le secteur de Chahl, des soldats 

de l’ennemi israélien ont emmené une cinquantaine de caprins 

appartenant à Ismaïl Zahra dans une de leurs positions dans les fermes 

de Chebaa occupées. 

11 juin  17 h 24 

17 h 51 

Depuis la Palestine occupée, en face du point d’observation 28-4 du 

contingent espagnol de la FINUL, des soldats d’une patrouille de 

l’ennemi israélien à bord de deux véhicules légers de reconnaissance et 

d’appui se sont arrêtés. Un des soldats a dirigé son fusil en direction du 

point d’observation précité.  

 21 h 40 

22 h 40 

Des soldats de l’ennemi israélien ont tiré plusieurs leurres au-dessus du 

poste dit du Radar dans les fermes de Chebaa occupées.  

12-13 juin  23 h 30 

00 h 30 

À l’intérieur des fermes de Chebaa occupées, des soldats de l ’ennemi 

israélien ont tiré cinq leurres au-dessus du périmètre du poste dit du 

Radar. 

14 juin  22 h 15  

23 h 15 

À l’intérieur des fermes de Chebaa occupées, des soldats de l ’ennemi 

israélien ont tiré trois leurres au-dessus du périmètre du poste dit du 

Radar. 

15 juin  16 h 15 Près du poste de Cheikh Abbad, en face de la localité de Houla, des 

soldats de l’ennemi israélien ont pointé le canon d’un char Merkava en 

direction du territoire libanais.  

 19 h 00 

19 h 45 

Depuis le poste dit du Radar, à l’intérieur des fermes de Chebaa 

occupées, des soldats de l’ennemi israélien ont tiré plusieurs salves 

d’armes automatiques de calibre moyen en direction du périmètre dudit 

poste. 

17 juin  15 h 30 Depuis la Palestine occupée, en face de Ras-Naqoura, un soldat d’une 

patrouille de l’ennemi israélien a fait des gestes obscènes en direction de 

soldats d’une patrouille de l’armée libanaise. 

20 juin  16 h 45 Dans le secteur aride jouxtant la localité de Chebaa, alors que le berger 

Youssef Zara gardait son troupeau, des soldats de l’ennemi israélien au 
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Date Heure Type de violation 

   poste dit du Radar ont tiré des salves d’armes automatiques en direction 

du territoire libanais, pour l’effrayer ainsi que son troupeau. On ne 

déplore aucun blessé. 

21 juin  06 h 00 

08 h 30 

À l’intérieur des fermes de Chebaa occupées, des déflagrations 

entrecoupées de salves d’armes automatiques de calibre moyen ont été 

entendues dans le périmètre du poste de Roueïssat el-Alam-Jabal 

el-Rous. 

24 juin  17 h 45 

19 h 00 

À l’intérieur des fermes de Chebaa occupées, des soldats de l ’ennemi 

israélien ont ratissé le périmètre du poste dit du Radar au moyen 

d’armes automatiques de calibre moyen.  

28 juin  09 h 10 En Palestine occupée, près du poste de l’ennemi israélien de 

Labbouné-Jall el-Alam, les soldats ennemis ont braqué des armes 

montées sur un véhicule en direction d’une patrouille de l’armée 

libanaise.  

30 juin  17 h 45 En Palestine occupée, en face du point BP2, des soldats d’une patrouille 

de l’ennemi israélien ont braqué leurs armes et fait des gestes obscènes 

en direction de soldats d’une patrouille de l’armée libanaise. 
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  Violations de l’espace maritime pendant le mois de juin 2016 
 

 

Date Heure Type de violation 

   1
er

 juin  04 h 18 Au large de Ras-Naqoura, une vedette militaire de l’ennemi israélien a 

violé la frontière maritime méridionale établie par le décret 6433 (2011), 

pénétrant dans les eaux territoriales libanaises pendant trois minutes, 

jusqu’à une distance de quelque 221 mètres, avant de repartir en 

direction des eaux territoriales de la Palestine occupée.  

2 juin  05 h 48 Au large de Ras-Naqoura, une vedette militaire de l’ennemi israélien a 

violé la frontière maritime méridionale établie par le décret 6433 (2011), 

pénétrant dans les eaux territoriales libanaises pendant sept minutes, 

jusqu’à une distance de quelque 300 mètres, avant de repartir en 

direction des eaux territoriales de la Palestine occupée. 

 18 h 30 Au large de Ras-Naqoura, une vedette militaire de l’ennemi israélien a 

violé la frontière maritime méridionale établie par le décret 6433 (2011), 

pénétrant dans les eaux territoriales libanaises pendant trois minutes, 

jusqu’à une distance de quelque 314 mètres, avant de repartir en 

direction des eaux territoriales de la Palestine occupée.  

3 juin  03 h 10 Depuis les eaux territoriales de la Palestine occupée, au large de 

Ras-Naqoura, des soldats de l’ennemi israélien à bord d’une vedette 

militaire ont braqué pendant 10 minutes un projecteur en direction des 

eaux territoriales libanaises et ont diffusé un message en arabe à l ’aide 

d’un porte-voix. 

 03 h 25 Au large de Ras-Naqoura, une vedette militaire de l’ennemi israélien a 

violé la frontière maritime méridionale établie par le décret 6433 (2011), 

pénétrant dans les eaux territoriales libanaises pendant deux minutes, 

jusqu’à une distance de quelque 175 mètres, avant de repartir en 

direction des eaux territoriales de la Palestine occupée.  

 03 h 35 Depuis les eaux territoriales de la Palestine occupée, au large de 

Ras-Naqoura, des soldats de l’ennemi israélien à bord d’une vedette 

militaire ont braqué pendant cinq minutes un projecteur en direction des 

eaux territoriales libanaises et ont diffusé un message en arabe à l ’aide 

d’un porte-voix. 

 04 h 15 Depuis les eaux territoriales de la Palestine occupée, au large de 

Ras-Naqoura, des soldats de l’ennemi israélien à bord d’une vedette 

militaire ont braqué pendant cinq minutes un projecteur en direction des 

eaux territoriales libanaises. 

 07 h 34 Au large de Ras-Naqoura, une vedette militaire de l’ennemi israélien a 

violé la frontière maritime méridionale établie par le décret 6433 (2011), 

pénétrant dans les eaux territoriales libanaises pendant une minute, 

jusqu’à une distance de quelque 240 mètres, avant de repartir en 

direction des eaux territoriales de la Palestine occupée.  

http://undocs.org/fr/S/RES/6433(2011)
http://undocs.org/fr/S/RES/6433(2011)
http://undocs.org/fr/S/RES/6433(2011)
http://undocs.org/fr/S/RES/6433(2011)
http://undocs.org/fr/S/RES/6433(2011)
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   4 juin  00 h 17 Au large de Ras-Naqoura, une vedette militaire de l’ennemi israélien a 

violé la frontière maritime méridionale établie par le décret 6433 (2011), 

pénétrant dans les eaux territoriales libanaises pendant cinq minutes, 

jusqu’à une distance de quelque 370 mètres, avant de repartir en 

direction des eaux territoriales de la Palestine occupée.  

5 juin  21 h 35 Depuis les eaux territoriales de la Palestine occupée, au large de 

Ras-Naqoura, des soldats de l’ennemi israélien à bord d’une vedette 

militaire ont braqué un projecteur en direction des eaux territoriales 

libanaises pendant 15 secondes et du point B3 de l’armée libanaise 

pendant 15 secondes. 

6 juin  02 h 15 Au large de Ras-Naqoura, une vedette militaire de l’ennemi israélien a 

violé la frontière maritime méridionale établie par le décret 6433 (2011), 

pénétrant dans les eaux territoriales libanaises pendant cinq minutes, 

jusqu’à une distance de quelque 445 mètres, avant de repartir en 

direction des eaux territoriales de la Palestine occupée.  

 02 h 45 Au large de Ras-Naqoura, une vedette militaire de l’ennemi israélien a 

violé la frontière maritime méridionale établie par le décret 6433 (2011), 

pénétrant dans les eaux territoriales libanaises pendant quatre minutes, 

jusqu’à une distance de quelque 352 mètres, avant de repartir en 

direction des eaux territoriales de la Palestine occupée. Des soldats ont 

également braqué un projecteur en direction d’un bateau de pêche 

libanais à deux reprises, la première fois à 2 h 15 pendant 15 secondes et 

la seconde fois à 2 h 43 pendant une minute. Ils ont diffusé un message 

en arabe en direction du bateau de pêche tout en braquant le projecteur.  

 03 h 16 Au large de Ras-Naqoura, une vedette militaire de l’ennemi israélien a 

violé la frontière maritime méridionale établie par le décret 6433 (2011), 

pénétrant dans les eaux territoriales libanaises pendant 23 minutes, 

jusqu’à une distance de quelque 369 mètres, avant de repartir en 

direction des eaux territoriales de la Palestine occupée. 

 03 h 55 Au large de Ras-Naqoura, une vedette militaire de l’ennemi israélien a 

violé la frontière maritime méridionale établie par le décret 6433 (2011), 

pénétrant dans les eaux territoriales libanaises pendant cinq minutes, 

jusqu’à une distance de quelque 174 mètres, avant de repartir en 

direction des eaux territoriales de la Palestine occupée.  

 04 h 04 Au large de Ras-Naqoura, une vedette militaire de l’ennemi israélien a 

violé la frontière maritime méridionale établie par le décret 6433 (2011), 

pénétrant dans les eaux territoriales libanaises pendant neuf minutes, 

jusqu’à une distance de quelque 300 mètres, avant de repartir en 

direction des eaux territoriales de la Palestine occupée.  

http://undocs.org/fr/S/RES/6433(2011)
http://undocs.org/fr/S/RES/6433(2011)
http://undocs.org/fr/S/RES/6433(2011)
http://undocs.org/fr/S/RES/6433(2011)
http://undocs.org/fr/S/RES/6433(2011)
http://undocs.org/fr/S/RES/6433(2011)
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    08 h 00 Au large de Ras-Naqoura, une vedette militaire de l’ennemi israélien a 

violé la frontière maritime méridionale établie par le décret 6433 (2011), 

pénétrant dans les eaux territoriales libanaises pendant 35 minutes, 

jusqu’à une distance de quelque 445 mètres, avant de repartir en 

direction des eaux territoriales de la Palestine occupée.  

7 juin  18 h 57 Au large de Ras-Naqoura, une vedette militaire de l’ennemi israélien a 

violé la frontière maritime méridionale établie par le décret 6433 (2011), 

pénétrant dans les eaux territoriales libanaises pendant six minutes, 

jusqu’à une distance de quelque 296 mètres, avant de repartir en 

direction des eaux territoriales de la Palestine occupée.  

8 juin  18 h 32 Au large de Ras-Naqoura, une vedette militaire de l’ennemi israélien a 

violé la frontière maritime méridionale établie par le décret 6433 (2011), 

pénétrant dans les eaux territoriales libanaises pendant deux minutes, 

jusqu’à une distance de quelque 200 mètres, avant de repartir en 

direction des eaux territoriales de la Palestine occupée.  

9 juin  18 h 17 Au large de Ras-Naqoura, une vedette militaire de l’ennemi israélien a 

violé la frontière maritime méridionale établie par le décret 6433 (2011), 

pénétrant dans les eaux territoriales libanaises pendant trois minutes, 

jusqu’à une distance de quelque 203 mètres, avant de repartir en 

direction des eaux territoriales de la Palestine occupée. 

15 juin  13 h 55 Au large de Ras-Naqoura, une vedette militaire de l’ennemi israélien a 

violé la frontière maritime méridionale établie par le décret 6433 (2011), 

pénétrant dans les eaux territoriales libanaises pendant deux minutes, 

jusqu’à une distance de quelque 222 mètres, avant de repartir en 

direction des eaux territoriales de la Palestine occupée.  

 17 h 54 Au large de Ras-Naqoura, une vedette militaire de l’ennemi israélien a 

violé la frontière maritime méridionale établie par le décret 6433 (2011), 

pénétrant dans les eaux territoriales libanaises pendant trois minutes, 

jusqu’à une distance de quelque 185 mètres, avant de repartir en 

direction des eaux territoriales de la Palestine occupée.  

16 juin  18 h 37 Au large de Ras-Naqoura, une vedette militaire de l’ennemi israélien a 

violé la frontière maritime méridionale établie par le décret 6433 (2011), 

pénétrant dans les eaux territoriales libanaises pendant une minute, 

jusqu’à une distance de quelque 74 mètres, avant de repartir en direction 

des eaux territoriales de la Palestine occupée.  

19 juin  12 h 29 Au large de Ras-Naqoura, une vedette militaire de l’ennemi israélien a 

violé la frontière maritime méridionale établie par le décret 6433 (2011), 

pénétrant dans les eaux territoriales libanaises pendant deux minutes, 

jusqu’à une distance de quelque 370 mètres, avant de repartir en 

direction des eaux territoriales de la Palestine occupée.  

http://undocs.org/fr/S/RES/6433(2011)
http://undocs.org/fr/S/RES/6433(2011)
http://undocs.org/fr/S/RES/6433(2011)
http://undocs.org/fr/S/RES/6433(2011)
http://undocs.org/fr/S/RES/6433(2011)
http://undocs.org/fr/S/RES/6433(2011)
http://undocs.org/fr/S/RES/6433(2011)
http://undocs.org/fr/S/RES/6433(2011)
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   23 juin  11 h 48 Au large de Ras-Naqoura, une vedette militaire de l’ennemi israélien a 

violé la frontière maritime méridionale établie par le décret 6433 (2011), 

pénétrant dans les eaux territoriales libanaises pendant trois minutes, 

jusqu’à une distance de quelque 314 mètres, avant de repartir en 

direction des eaux territoriales de la Palestine occupée.  

 18 h 50 Au large de Ras-Naqoura, une vedette militaire de l’ennemi israélien a 

violé la frontière maritime méridionale établie par le décret 6433 (2011), 

pénétrant dans les eaux territoriales libanaises pendant trois minutes, 

jusqu’à une distance de quelque 296 mètres, avant de repartir en 

direction des eaux territoriales de la Palestine occupée.  

25 juin  10 h 37 Au large de Ras-Naqoura, une vedette militaire de l’ennemi israélien a 

violé la frontière maritime méridionale établie par le décret 6433 (2011), 

pénétrant dans les eaux territoriales libanaises pendant quatre minutes, 

jusqu’à une distance de quelque 370 mètres, avant de repartir en 

direction des eaux territoriales de la Palestine occupée.  

26 juin  18 h 41 Au large de Ras-Naqoura, une vedette militaire de l’ennemi israélien a 

violé la frontière maritime méridionale établie par le décret 6433 (2011), 

pénétrant dans les eaux territoriales libanaises pendant quatre minutes, 

jusqu’à une distance de quelque 203 mètres, avant de repartir en 

direction des eaux territoriales de la Palestine occupée.  

28 juin  18 h 40 Au large de Ras-Naqoura, une vedette militaire de l’ennemi israélien a 

violé la frontière maritime méridionale établie par le décret 6433 (2011), 

pénétrant dans les eaux territoriales libanaises pendant une minute, 

jusqu’à une distance de quelque 203 mètres, avant de repartir en 

direction des eaux territoriales de la Palestine occupée.  

 21 h 05 Au large de Ras-Naqoura, une vedette militaire de l’ennemi israélien a 

violé la frontière maritime méridionale établie par le décret 6433 (2011), 

pénétrant dans les eaux territoriales libanaises pendant une minute, 

jusqu’à une distance de quelque 204 mètres, avant de repartir en 

direction des eaux territoriales de la Palestine occupée.  

29 juin  18 h 41 Au large de Ras-Naqoura, une vedette militaire de l’ennemi israélien a 

violé la frontière maritime méridionale établie par le décret 6433 (2011), 

pénétrant dans les eaux territoriales libanaises pendant deux minutes, 

jusqu’à une distance de quelque 277 mètres, avant de repartir en 

direction des eaux territoriales de la Palestine occupée. 

30 juin  18 h 12 Au large de Ras-Naqoura, une vedette militaire de l’ennemi israélien a 

violé la frontière maritime méridionale établie par le décret 6433 (2011), 

pénétrant dans les eaux territoriales libanaises pendant quatre minutes, 

jusqu’à une distance de quelque 241 mètres, avant de repartir en 

direction des eaux territoriales de la Palestine occupée.  

 

  

http://undocs.org/fr/S/RES/6433(2011)
http://undocs.org/fr/S/RES/6433(2011)
http://undocs.org/fr/S/RES/6433(2011)
http://undocs.org/fr/S/RES/6433(2011)
http://undocs.org/fr/S/RES/6433(2011)
http://undocs.org/fr/S/RES/6433(2011)
http://undocs.org/fr/S/RES/6433(2011)
http://undocs.org/fr/S/RES/6433(2011)
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  Violations de l’espace aérien 
 

 

Date Heure Type de violation 

   1
er

 juin  06 h 35 Un avion de reconnaissance de l’ennemi israélien a violé l’espace aérien 

libanais, y pénétrant au-dessus de Rmeïch. Il a survolé Rayak, Baalbek 

et le Hermel, avant de repartir à 23 heures au-dessus de Kfar Kila.  

 10 h 20 Deux avions de combat de l’ennemi israélien ont violé l’espace aérien 

libanais, y pénétrant au-dessus de Kfar Kila. Ils ont survolé l’ensemble 

du territoire libanais, avant de repartir à midi au-dessus d’Alma 

el-Chaab.  

 23 h 00 Un avion de reconnaissance de l’ennemi israélien a violé l’espace aérien 

libanais, y pénétrant au-dessus d’Alma el-Chaab. Il a survolé le Sud, 

avant de repartir le lendemain à 7 h 30 au-dessus de Rmeïch.  

2 juin  10 h 15 Deux avions de combat de l’ennemi israélien ont violé l’espace aérien 

libanais, y pénétrant au-dessus de Kfar Kila. Ils ont survolé l’ensemble 

du territoire libanais, avant de repartir à 11 h 45 au -dessus d’Alma 

el-Chaab.  

 12 h 00 Un avion de reconnaissance de l’ennemi israélien a violé l’espace aérien 

libanais, y pénétrant au-dessus d’Alma el-Chaab. Il a survolé le Sud, 

Rayak, Baalbek et le Hermel, avant de repartir le lendemain à 1 h 10 

au-dessus d’Alma el-Chaab.  

3 juin  06 h 00 Un avion de reconnaissance de l’ennemi israélien a violé l’espace aérien 

libanais, y pénétrant au-dessus de Rmeïch. Il a survolé le Sud, avant de 

repartir à 10 heures au-dessus de Rmeïch.  

 09 h 15 Un avion de reconnaissance de l’ennemi israélien a violé l’espace aérien 

libanais, y pénétrant au-dessus d’Alma el-Chaab. Il a survolé Rayak, 

Baalbek et le Hermel, avant de repartir à 20 h 55 au-dessus d’Aïtaroun.  

4 juin  12 h 20 Un avion de reconnaissance de l’ennemi israélien a violé l’espace aérien 

libanais, y pénétrant au-dessus de Kfar Kila. Il a survolé le Sud, avant 

de repartir à 21 h 10 au-dessus d’Alma el-Chaab.  

5 juin  05 h 35 Un avion de reconnaissance de l’ennemi israélien a violé l’espace aérien 

libanais, y pénétrant au-dessus de Kfar Kila. Il a survolé Rayak, 

Baalbek, la Bekaa ouest et le Sud, avant de repartir à 19 h 20 au-dessus 

de Rmeïch.  

6 juin  06 h 30 Un avion de reconnaissance de l’ennemi israélien a violé l’espace aérien 

libanais, y pénétrant au-dessus de Kfar Kila. Il a survolé la Bekaa ouest, 

Rayak, Baalbek, le Hermel et le Sud, avant de repartir à 16 h 20 

au-dessus d’Alma el-Chaab.  

 10 h 20 Deux avions de combat de l’ennemi israélien ont violé l’espace aérien 

libanais, y pénétrant au-dessus de Kfar Kila. Ils ont survolé l’ensemble 

du territoire libanais, avant de repartir à 11 h 30 au-dessus d’Alma 

el-Chaab.  
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    11 h 40 Un avion de reconnaissance de l’ennemi israélien a violé l’espace aérien 

libanais, y pénétrant au-dessus de Kfar Kila. Il a survolé Rayak, Baalbek 

et le Hermel, avant de repartir à 20 h 25 au-dessus de Kfar Kila.  

7 juin  13 h 15 Deux avions de combat de l’ennemi israélien ont violé l’espace aérien 

libanais, y pénétrant au-dessus de Kfar Kila. Ils ont survolé l’ensemble 

du territoire libanais, avant de repartir à 15 h 5 au -dessus d’Alma 

el-Chaab.  

9 juin  10 h 25 Deux avions de combat de l’ennemi israélien ont violé l’espace aérien 

libanais, y pénétrant au-dessus de Kfar Kila. Ils ont survolé l’ensemble 

du territoire libanais, avant de repartir à 12 h 35 au-dessus d’Alma 

el-Chaab.  

 14 h 55 Un avion de reconnaissance de l’ennemi israélien a violé l’espace aérien 

libanais, y pénétrant au-dessus de Kfar Kila. Il a survolé le Sud, avant 

de repartir à 21 heures au-dessus de Rmeïch.  

11 juin  06 h 05 Un avion de reconnaissance de l’ennemi israélien a violé l’espace aérien 

libanais, y pénétrant au-dessus de Rmeïch, Il a survolé Rayak, Baalbek 

et le Hermel, avant de repartir à 18 h 15 au-dessus de Rmeïch.  

11 juin  12 h 05 Un avion de reconnaissance de l’ennemi israélien a violé l’espace aérien 

libanais, y pénétrant au-dessus de Kfar Chouba. Il a survolé la Bekaa 

ouest et le Sud, avant de repartir à 17 h 40 au-dessus d’Alma el-Chaab.  

13 juin  06 h 15 Un avion de reconnaissance de l’ennemi israélien a violé l’espace aérien 

libanais, y pénétrant au-dessus de Kfar Kila. Il a survolé Rayak, Baalbek 

et le Hermel, avant de repartir à 23 h 45 au-dessus d Rmeïch.  

 09 h 10 Un avion de reconnaissance de l’ennemi israélien a violé l’espace aérien 

libanais, y pénétrant au-dessus d’Alma el-Chaab. Il a survolé le Sud et le 

Chouf, avant de repartir à 19 heures au-dessus de Rmeïch.  

 10 h 20 Deux avions de combat de l’ennemi israélien ont violé l’espace aérien 

libanais, y pénétrant au-dessus de Kfar Kila. Ils ont survolé l’ensemble 

du territoire libanais, avant de repartir à 12 h 20 au-dessus d’Alma 

el-Chaab.  

14 juin  09 h 15 Un avion de reconnaissance de l’ennemi israélien a violé l’espace aérien 

libanais, y pénétrant au-dessus de Kfar Kila. Il a survolé la Bekaa ouest 

et le Sud, avant de repartir à 15 h 30 au-dessus de Naqoura.  

 10 h 10 Deux avions de combat de l’ennemi israélien ont violé l’espace aérien 

libanais, y pénétrant au-dessus d’Alma el-Chaab. Ils ont survolé 

l’ensemble du territoire libanais, avant de repartir à 11 heures au -dessus 

d’Alma el-Chaab.  
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    23 h 10 Un avion de reconnaissance de l’ennemi israélien a violé l’espace aérien 

libanais, y pénétrant au-dessus de Kfar Kila. Il a survolé la Bekaa ouest 

et le Sud, avant de repartir le lendemain à 6 h 25 au -dessus d’Alma 

el-Chaab.  

16 juin  14 h 20 Deux avions de combat de l’ennemi israélien ont violé l’espace aérien 

libanais, y pénétrant au-dessus de Kfar Kila. Ils ont survolé l’ensemble 

du territoire libanais, avant de repartir à 17 heures au-dessus d’Alma 

el-Chaab.  

18 juin  

 

12 h 10 

 

Un avion de reconnaissance de l’ennemi israélien a violé l’espace aérien 

libanais, y pénétrant au-dessus de Naqoura. Il a survolé le Chouf et le 

Sud, avant de repartir à 17 h 45 au-dessus de Kfar Kila.  

19 juin  11 h 15 Deux avions de combat de l’ennemi israélien ont violé l’espace aérien 

libanais, y pénétrant au-dessus de Naqoura. Ils ont survolé l’ensemble 

du territoire libanais, avant de repartir à 12 h 50 au-dessus d’Alma 

el-Chaab. 

20 juin  08 h 45 Un avion de reconnaissance de l’ennemi israélien a violé l’espace aérien 

libanais, y pénétrant au-dessus de Naqoura. Il a survolé Beyrouth, Iqlim 

el-Kharroub, Jbeil et Batroun, avant de repartir à 11 h 30 au-dessus de 

Batroun.  

23 juin  09 h 55 Deux avions de combat de l’ennemi israélien ont violé l’espace aérien 

libanais, y pénétrant au-dessus de Kfar Kila. Ils ont survolé l’ensemble 

du territoire libanais, avant de repartir à 11 h 10 au large de Naqoura.  

24 juin  10 h 50 Un avion de reconnaissance de l’ennemi israélien a violé l’espace aérien 

libanais, y pénétrant au-dessus de Kfar Kila. Il a survolé la Bekaa ouest, 

avant de repartir à 11 h 20 au-dessus de Kfar Kila.  

26 juin  06 h 30 Un avion de reconnaissance de l’ennemi israélien a violé l’espace aérien 

libanais, y pénétrant au-dessus d’Alma el-Chaab. Il a survolé le Sud, 

avant de repartir à 13 heures au-dessus de Rmeïch.  

 10 h 20 Deux avions de combat de l’ennemi israélien ont violé l’espace aérien 

libanais, y pénétrant au-dessus de Kfar Kila. Ils ont survolé l’ensemble 

du territoire libanais, avant de repartir à midi au -dessus 

d’Alma el-Chaab.  

29 juin  17 h 45 Un avion de reconnaissance de l’ennemi israélien a violé l’espace aérien 

libanais, y pénétrant au-dessus de Kfar Kila. Il a survolé le Sud, avant 

de repartir à 22 h 15 au-dessus de Rmeïch.  

30 juin  12 h 30 Deux avions de combat de l’ennemi israélien ont violé l’espace aérien 

libanais, y pénétrant au-dessus de Kfar Kila. Ils ont survolé l’ensemble 

du territoire libanais, avant de repartir à 14 heures au-dessus 

d’Alma el-Chaab.  

 


